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Résumé : Au cours de l’été 2022, une campagne d’inventaire des Mammifères par piège 

photographique a été réalisée sur 3 secteurs de l’Espace Naturel des Îles et Lônes du 

Rhône (69). La campagne, totalisant 962 journées de capture, a permis de confirmer la 

présence de 2 à 3 nouvelles espèces par secteur, notamment la martre des pins (Martes 

martes) rare dans les milieux périurbains. En revanche, les petits carnivores à forts enjeux 

(loutre, putois, genette d’Europe) n’ont pas été contactés, sans que l’effort de prospection 

dans les milieux potentiellement favorable soit suffisant pour inférer une absence. L’étude a 

également été l’occasion d’établir un indice d’abondance du chevreuil (Capreolus capreolus) 

mettant en avant une forte hétérogénéité entre les sites, sans qu’une cause certaine ne puisse 

être avancée. Ces densités sont comparables à ce qui a pu être calculé ailleurs en Europe. 
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1 Introduction 

La faune mammalienne de France a connu, au cours des derniers siècles, une période de 

déclin, amorcée dès le Moyen-âge central (Mouthon 2017) et intensifiée aux 19e et 20e siècles, 

qui ont vu la plupart des populations des moyens et grands mammifères décliner (Vigne, 

Pascal, et Lorvélec 2006). La 2e moitié du 20e siècle a été un moment particulier de cette 

histoire. D’un côté, les changements de pratiques agricoles, l’étalement urbain et la 

destruction de certains habitats, notamment les zones humides, ont accéléré la dégradation 

des habitats d’un certain nombre d’espèces jusque-là assez communes (Smith, Jennings, et 

Harris 2005). De l’autre, l’extension des surfaces forestières sur les espaces agricoles 

abandonnés car inadaptés à la mécanisation et les politiques de protection des espèces, puis 

des espaces naturels, ont permis le retour de mammifères dont les populations s’étaient 

précédemment effondrées (par exemple le cerf élaphe, Cervus elaphus : Michelot et Ariagno, 

2020). 

La vallée du Rhône a offert un exemple caractéristique de la réussite de ces opérations de 

protection. Le fleuve Rhône prend sa source dans le canton suisse du Valais, coule sur un peu 

plus de 800 km avant de se jeter dans la mer Méditerranée. Son bassin-versant couvre un gros 

quart sud-est du territoire français. Le Rhône est fortement anthropisé : il traverse plusieurs 

agglomérations majeures, notamment celles du Grand Genève (≈ 1 000 000 habitants) et de 

la Métropole de Lyon (≈ 1 400 000 hab.), 6 installations nucléaires et un grand nombre de sites 

industriels divers, dont la vallée de la chimie dans laquelle se situe le site d’étude. La 

rectification du Rhône pour la navigation, puis la diminution de son débit par la multiplication 

des canaux et la construction de barrages ont fortement perturbé les milieux naturels situés 

dans son lit majeur. Le castor d’Europe (Castor fiber, L. 17581), pratiquement disparu d’Europe 

occidentale du 17e au début du 20e siècle a pu, grâce à sa protection, s’étendre sur tout le 

bassin du Rhône. Les politiques de déplacements des individus posant des problèmes lui ont 

ensuite permis de passer le verrou de Lyon, puis de coloniser les bassins de la Loire et du Rhin. 

  

 
1 Sauf mention contraire, toutes les espèces animales mentionnées dans ce rapport ont été décrites dans la 10e 
édition du Systema Naturae de Carl von Linné (1758). Cette précision ne sera donc plus donnée à chaque mention 
d’une nouvelle espèce 
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Carte 1 : Localisation et délimitation du site au sud de la Métropole de Lyon (69) 
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L’Espace Naturel des Iles et Lônes du Rhône (ENILR) a été créé dans une dynamique de 

restauration, suite à la réduction du débit du vieux-Rhône et à l’assèchement des lônes en aval 

du barrage de Pierre-Bénite. D’abord pensée pour la protection du castor et du milan noir 

(Milvus migrans, Boddaert 1783), la gestion du site s’est ensuite orientée sur la préservation 

et la restauration des milieux alluviaux. Le plan de gestion pour 2021-2030 a inscrit la 

préservation et la circulation des espèces comme des enjeux majeurs pour la faune (SMIRIL et 

CONIB 2021). L’enjeu de circulation, lié aux questions de connectivité entre le site et les autres 

milieux naturels en rive droite (Carte 1), concerne particulièrement les mammifères, dont 

beaucoup d’espèces sont mobiles et où les ruptures de continuité peuvent engendrer des 

problèmes de pérennité des populations. 

Aucune étude portant sur l’ensemble des Mammifères n’a été menée sur l’ENILR depuis sa 

création (Maire 2022). En dehors des Chauve-souris (Chiropterae), et de trois espèces ayant 

fait l’objet de suivis particuliers, les connaissances sur ce clade sont très faibles et sont issues 

de données opportunistes. Pour les 3 espèces déjà étudiées, la situation est un peu meilleure : 

7 familles de castors sont connues, tandis que les prospections en vue de trouver de nouvelles 

épreintes de loutre commune (Lutra lutra) n’ont pas donné de résultats (Cognet et Veaux 

2019b). Quant au blaireau (Meles meles), une étude menée en 2014 a permis de localiser 5 

terriers et d’en estimer la densité, ainsi que de donner une première estimation de 

l’abondance entre 14 et 18 individus (Bouniol 2014).  

Chiroptères exclus, cette collecte de données opportunistes a donc permis l’établissement 

d’une liste d’au moins 23 espèces, mais dont un certain nombre n'a été observé qu’une ou 

deux fois, parfois assez anciennement (Maire 2022). Parmi ces espèces, 5 sont protégées 

(Annexe 1) et une sixième ne l’est pas mais a de forts enjeux de conservation à l’échelle 

nationale : il s’agit du putois (Mustela putorius), dont le déclin a été constaté par de nombreux 

observateurs, même si des recensements de l’espèce à l’échelle nationale manquent (Rigaux 

2017). 
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L’utilisation des pièges photographiques comme capteurs passifs pour les études de faune a 

considérablement augmenté au cours des 20 dernières années (Meek, Ballard, et Fleming 

2012), à la faveur des avancées techniques ayant permis l’augmentation de la performance 

des pièges et la baisse de leur prix. Le bon rapport coût-bénéfices des suivis par pièges 

photographiques a ainsi été un facteur de sa popularisation auprès de structures de gestion 

et de protection dont les budgets sont souvent serrés. Oliver Wearn et Paul Glover-Knapfer 

(2019), ont également montré une meilleure efficacité des études par piège photo par 

rapport, par exemple, à la capture d’animaux vivants. 

L’utilisation la plus commune des pièges, y compris dans la littérature scientifique (Burton et 

al. 2015) est l’observation opportuniste. Celle-ci est souvent utilisée pour des espèces de faible 

abondance et dont les mœurs rendent difficile leur observation directe. Les méso-

mammifères, au mode de déplacement terrestre et à l’activité souvent nocturne, ont été la 

cible principale des études par capteurs passifs (Burton et al. 2015). Si quelques publications 

ont cherché à étendre les méthodes d’études à d’autres taxons (Welbourne 2014), c’est pour 

eux que la majorité d’entre elles ont été développées.  

Trois aspects méthodologiques concernant le déploiement des pièges photographiques pour 

le suivi de la biodiversité ont été particulièrement étudiés (Meek et al. 2014) : (1) la capacité 

de détection des appareils en fonction des organismes et des contraintes environnementales, 

(2) leur déploiement pour estimer la probabilité de présence d'espèces discrètes ou 

d'inventaires de communautés, (3) leur déploiement pour estimer la densité ou la taille de 

populations. Cette dernière possibilité reste encore très peu exploitée malgré l'intérêt évident 

que cela représente en conservation. Dans le cas où les animaux sont individuellement 

identifiables, il est alors possible de reconstruire les histoires individuelles de capture 

marquage recapture (CMR) à partir des prises de vue enregistrées. Les méthodes d'analyses 

développées pour les suivis de population par CMR peuvent alors être utilisées afin d'estimer 

les paramètres démographiques comme la survie, le recrutement et la taille de population. 

Néanmoins, ces méthodes d'analyse de CMR nécessitant de pouvoir distinguer 

individuellement les animaux, leur application aux campagnes d'inventaires par pièges 

photographiques reste limitée aux quelques espèces pour lesquelles les animaux peuvent être 

individuellement distingués (comme les Pantherinae, qui sont souvent la cible de ces études).  
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Dans le cas d'animaux non identifiables individuellement, différentes méthodes d'analyses ont 

été développées pour tenir compte des différents biais inhérent à l'estimation d'abondance 

d'animaux non marqués par pièges photographiques (Gilbert et al. 2020). Lorsque les pièges 

photographiques sont suffisamment espacés entre eux pour être certain qu'un animal ne 

puisse pas être photographié par plus d'un piège au cours de la campagne d'échantillonnage, 

il est possible d'utiliser les méthodes en site occupancy pour estimer la probabilité de présence 

à chaque site, et d'estimer une abondance en considérant la couverture spatiale 

échantillonnée par les pièges photographiques. La difficulté restant ici d'inférer la surface 

échantillonnée qui est a priori inconnue. Dans le cas où les animaux peuvent se déplacer entre 

les pièges photographiques, plusieurs autres méthodes d'analyses ont été développées pour 

corriger les biais d'estimation d'abondance. Cependant, toutes nécessitent des variables de 

distance ou de déplacement difficiles à estimer précisément. Le Random encounter model 

prend en compte la vitesse de déplacement des animaux, le Time to event model sur la 

fréquence des passages sur un laps de temps donné, le Distance sampling sur la distance de 

l’animal à l’objectif. 

Le manque de connaissances sur les mammifères de l’ENILR a poussé le SMIRIL à prévoir un 

inventaire mammalogique dans la fiche d’action CS24 de son dernier plan de gestion (SMIRIL 

et CONIB 2021). La présente étude cherche à répondre à cette commande en fixant trois 

objectifs opérationnels :  

1. Mettre en place une méthodologie reproductible d’inventaire des mammifères de 

l’ENILR basée sur le piégeage photographique 

2. Estimer avec un minimum de robustesse la probabilité de présence des espèces 

contactées par le passé, particulièrement les espèces à fort enjeu de conservation 

3. Etablir des indices d’abondances pour une espèce commune sur le site : le chevreuil 

européen (Capreolus capreolus) 

Je détaillerai dans la suite de ce rapport la méthode mise en place pour répondre à ces 

objectifs, les résultats obtenus, leurs éventuels biais ou limites et je tenterai d’apporter une 

réponse à la problématique posée.
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2 Matériel et méthodes 

2.1 Site d’étude 

L’ENILR est un site de 450 ha de terres émergées situé au sud de la Métropole de Lyon et 

délimité, au nord, par le barrage de Pierre-Bénite et au sud par la confluence du Garon. Le site 

est constitué d’un chapelet d’espaces semi-naturels en rive droite du Rhône, et des Îles de la 

Chèvre et de la Table Ronde, formées par la création d’un canal de navigation du Rhône entre 

1963 et 1966. La majeure partie du site est constituée de forêts alluviales dominées par le 

peuplier noir (Populus nigra, L. 17532) et le frêne (Fraxinus angustifolia). L’habitat dominant 

est la frênaie oxyphylle – peupleraie blanche méditerranéenne à Lamium maculatum, une 

forêt alluviale mésohygrophile caractéristique des milieux rarement inondés (SMIRIL et CONIB 

2021). Le site est également parcouru par de nombreuses lônes, pour certaines restaurées 

dans les années 1990 et 2000.  

Etant donné les fortes ruptures de continuité sur la rive droite du Rhône, on peut facilement 

isoler 4 secteurs, isolés ou reliés entre eux par des corridors de quelques dizaines de mètres 

au maximum (Carte 2). L’Île de la Chèvre peut être considérée comme un 5e secteur, reliée à 

l’Île de la Table Ronde par un isthme. En comptant cette dernière, on obtient donc 6 secteurs, 

dont 3 sont conservés pour l’étude :  

• Table Ronde (TR*) : de l’observatoire nord à la pointe de l’île, en excluant les environs 

du parking de la Traille et du ball-trap, trop fréquentés ; 

• Bouilloud-Jaricot-Ciselande (BJC) : du parking des Sellettes au pont de Vernaison, en 

excluant l’île Tabard et les zones cultivées ; 

• Arboras (ARB) : du site logistique de Badan à l’embouchure du Garon. 

 
2 Comme pour les espèces animales, toutes les espèces végétales mentionnées dans la suite du document ont, 
sauf mention contraire, été décrites dans le Species plantarum de Carl von Linné (1753) 
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Carte 2 : Délimitation des secteurs étudiés 
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2.2 Espèces concernées 

La synthèse bibliographique des données existantes sur l’ENILR a permis de séparer les 

mammifères connus sur le site en trois catégories (Maire 2022). La 2e, regroupant les 

micromammifères, a été exclue de la présente étude, leur détection comme leur identification 

au piège photo étant très difficile. Les mammifères connus sur le site et inclus dans l’étude 

s’élèvent donc à 16 ou 17 espèces, auxquelles on peut ajouter 3 espèces en expansion, déjà 

présentes en Rhône-Alpes et auxquelles les milieux de l’ENILR conviendraient : la genette 

(Genetta genetta), le vison d’amérique (Neovison vison, Schreber 1777) et le raton-laveur 

(Procyon lotor). Le rat noir (Rattus rattus) pourrait également être présent, mais sa détection 

par piège photo paraît peu probable vu la hauteur de placement des pièges (Tableau 1) 

2.3 Matériel 

Trois modèles de pièges différents ont été utilisés : 10 Victure HC300 Trail Camera, 12 Bushnell 

Trophy Cam HD essential et 2 Bushnell Core 24MP No glow. A noter qu’un des Victure a été 

renvoyé au SAV dès les premiers jours d’étude car le détecteur infrarouge ne fonctionnait pas, 

et qu’un Trophy cam a été volé au cours de la première session. 

Tous les pièges ont été configurés en mode vidéo, avec une 

résolution de 1080 x 720 pp. Les autres paramètres sont 

des compromis entre qualité de l’information donnée et 

limites logistiques de l’étude (Tableau 1). Une durée de 

vidéo courte et un intervalle entre les captures 

relativement long permettaient de limiter la quantité de 

données à traiter, tout en permettant une meilleure 

identification des espèces que des photos.  

La hauteur du piège est aussi un compromis, entre probabilité de détection des individus très 

proches du piège et portée du champ de vision de l’appareil. Le réglage autour de 75 cm, la 

hauteur au garrot d’un chevreuil permet d’avoir une probabilité de détection de 100 % (sans 

prendre en compte les défauts du piège lui-même) de cette espèce dans un rayon de 3 à 10 

mètres selon le milieu. L’orientation horizontale (parallèle au sol) permet une meilleure 

identification des espèces et augmente de champ de vision, même si elle présente plus de 

risques de vol (Meek, Ballard, et Fleming 2012). 

Paramètre Valeur 

Durée de la vidéo 5 s 

Intervalle 5 s 

Hauteur du piège 75 ± 5 cm 

Orientation Horizontale 

Tableau 1 : Configuration-type 
des pièges utilisés pour l'étude 
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2.4 Plan d’échantillonnage 

Les pièges ont été posés sur chaque secteur lors de deux sessions de capture, de 14 et 11 jours 

respectivement. Le nombre de piège posés, et donc le nombre total de journées de capture 

par secteur, a été déterminé au prorata de leur surface (Tableau 2). 

Tableau 2 : résumé de l’effort d’échantillonnage par secteur  

Secteur 
Nb pièges 

S1 
Nb pièges 

S2 
Pièges défectueux 

ou volés 
Journées de 

capture total 

μ journées 
de capture 
par piège 

TR* 19 22 2 par session 447 10.9 

BJC 15 13 1 par session 331 11.82 

ARB 8 8 NA 184 11.5 

Les pièges ont été placés aléatoirement, avec un espacement minimal de 100 m (Tableau 3). 

A l’exception de la 1ère session sur Table Ronde, où le placement a été totalement aléatoire, 

les pièges ont été placés dans un rayon de 10 m autour de points tirés aléatoirement dans une 

grille de 120 m de maille. Le placement n’a pas cherché à suivre les lieux les plus attractifs 

(coulées) pour ne pas augmenter artificiellement la probabilité de détection, ce qui peut 

biaiser les calculs d’indice d’abondance (Gilbert et al. 2020). Les pièges n’ont évidemment pas 

été appâtés, pour les mêmes raisons. Lors de la relève des pièges, un étalonnage des distances 

était effectué avec une chaîne graduée de 1 à 6 m. Cette mesure est indispensable pour 

l’estimation des distances des animaux filmés à la caméra, nécessaire pour le calcul des indices 

d’abondance. 

Tableau 3 : paramètres de distance d'un piège à l'autre, avec la moyenne μ et l’écart-type σ. La distance 
minimale inférieure à 100 m pour TR* est due à une erreur de l'algorithme de QGIS 3.10.5 A Coruña 
dans le placement aléatoire des points pour la 1ère session 

Secteur 
Nb 

pièges 
total 

Densité 
pièges 

Max 
distance 
entre les 
pièges 

Min 
distance 
entre les 
pièges 

μ distance 
entre les 
pièges 

σ distance 
entre les 
pièges 

TR* 41 1/2.57 ha 233 62 118 34.57 

BJC 29 1/2.43 ha 190 106 134 22.61 

ARB 16 1/2.29 ha 219 109 132 26.42 
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2.5 Méthode de traitement des données 

Les données collectées sont rassemblées dans un tableur, avec une feuille par secteur. Pour 

chaque passage étaient notés la session, l’identifiant du piège, la date, l’heure d’arrivée et 

l’heure de départ du champ de la caméra, l’espèce, le nombre d’individus et la distance. 

L’ensemble de ces feuilles ont ensuite été exportées vers un serveur Géonature©. Une table 

attributaire était associée à ce tableur, regroupant la localisation de chaque piège pour chaque 

session, ainsi que les dates de début et de fin effective de la session pour chaque piège. 

Pour l’inventaire, seuls le secteur, l’espèce et la date du passage comptent. L’effort 

d’échantillonnage et la richesse spécifique de la communauté sont évalués par une courbe de 

raréfaction réalisée sous EstimateS© en prenant les journées de capture de 00 :00 :00 à 

23 :59 :00 comme unité d’échantillonnage pour l’ensemble du secteur. Un bootstrap de 1000 

simulations a été réalisé afin de simuler la progression des courbes de raréfaction si l’étude 

avait duré 90 jours pour chaque secteur. L’utilisation d’EstimateS a également permis de 

calculer des estimateurs de richesse spécifique. Les estimateurs basés sur la fonction 

d’incidence (ICE, Chao2 et Jacknife2) ont été préférés à ceux basés sur l’abondance relative, 

ceux-ci étant moins sensibles aux variations du nombre de passages d’un jour à l’autre. La 

courbe a également permis également de mesurer si l’effort d’échantillonnage est suffisant 

pour inférer l’absence des espèces non contactées. 

2.5.1 Indices d’abondance 

Le calcul des indices d’abondance nécessite un nombre important de données. Il est donc 

destiné a priori à une espèce à la fois commune est beaucoup étudiée par ailleurs. Le choix 

s’est ici porté sur le chevreuil (Capreolus capreolus), en raison de sa masse relativement 

importante (15 à 25 kg), qui réduit le risque de non-déclenchement des pièges, et de sa 

présence permanente sur les trois secteurs. Pour des raisons pratiques, les indices n’ont été 

calculées qu’à partir des données de la première session. Cette espèce n’ayant d’éléments 

corporels permettant une identification individuelle, les méthodes de calcul par CMR ne sont 

pas utilisables ici. De plus, la surface relativement faible des secteurs (maximum 105 ha) et le 

peu de temps disponible pour l’étude (impliquant une densité de pièges importante pour 

maximiser les chances de détection d’évènements) ne permettent pas l’utilisation des 

modèles de site occupancy. Les méthodes de calcul d’indice d’abondance sans marquage 

individuel sont donc à privilégier. Deux d’entre-elles sont utilisées pour cette étude. 
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Le REM (Random Encounter Model) est une méthode basée sur l’idée que le déplacement des 

animaux dans l’espace est aléatoire, correspondant à un mouvement brownien, comme des 

particules de gaz dans un espace clos. Il prend en compte la période d’activité et les variables 

de mouvement de l’espèce pour calculer un indice d’abondance pour l’ensemble des surfaces 

couvertes par le champ de vision des pièges (Gilbert et al. 2020).. L’utilisation du REM a déjà 

été expérimentée dans de nombreux pays en Europe, notamment en Allemagne (Waltert et 

al. 2020), en Suède (Pfeffer et al. 2018) et en Bulgarie (Popova et al. 2019), avec des résultats 

plus fiables que ceux obtenus par des comptages le long de transects. En France, aucune étude 

n’a été publiée à ma connaissance, mais le REM a déjà été appliqué aux chevreuils sur le site 

de la fondation Pierre Vérots (01) par des étudiants de la licence pro ATIB (Mira et Harle 2020). 

Le Time-to-event model (TTE) permet d’estimer l’abondance à partir de la fréquence des 

passages. Selon ce modèle, plus le passage se fait au début d’une période de temps, plus la 

densité est importante (Gilbert et al. 2020). Cette méthode nécessite de découper une 

occasion d’échantillonnage (K) en périodes k d’enregistrement suffisamment courtes pour 

que l’on puisse faire l’hypothèse qu’un individu ne puisse pas être détecté par 2 pièges au 

cours de la même occasion (Tableau 4). C’est le nombre de périodes nécessaires par occasion 

pour enregistrer un premier passage sur l’ensemble des pièges qui permet d’estimer 

l’abondance. Aucune référence à une publication utilisant le TTE sur le chevreuil n’a été 

trouvée sur Web of Science, avec les mots clés « time to event roe deer » ou « time to event 

Capreolus », mais la recherche mériterait d’être approfondie. 

La formule de calcul du REM est relativement simple (Rowcliffe et al. 2014) :  

𝐷 =
𝑃

𝑡
×

𝜋

𝑣𝑟(2 + 𝜃)
 

Où D est la densité au km², P le nombre total de contacts, t le nombre d’heures de 

fonctionnement de l’ensemble de la flotte de pièges, v la distance moyenne parcourue par 

jour (4 km pour le chevreuil) et r et θ le rayon (en km) et l’angle (en radians) de la zone 

couverte par le champ de vision du piège. 

Pour des raisons logistiques, le choix a ici été fait de se limiter au calcul du TTE. Cependant, 

les données et les variables nécessaires au calcul du REM sont toutes disponibles, et ce calcul 

pourront sans problème être réalisé plus tard à partir du jeu de données de cette étude. 
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Tableau 4 : Prérequis nécessaires pour l'utilisation de chaque méthode. Traduit et résumé de la Table 1 : 
Summary of the output, design considerations, data requirements, and assumptions for 6 methods for 
estimate abundance of unmarked animal populations based on camera trap data in Gilbert et al. 2020 

  REM DS TTE 

P
ri

n
ci

p
es

 Placement aléatoire des caméras X X X 

Prise en compte uniquement des périodes d’activité des 
animaux 

X X  

V
ar

ia
b

le
s 

u
ti

lis
ée

s 

Surface du champ de vision de la caméra X X X 

Vitesse de déplacement (v, en km/jour) X  X 

Angle de vue de la caméra (θ, en radians) X   

Taille du groupe X   

Distance à l’objectif  X  

P
o

st
u

la
ts

 

Population fermée X X X 

Pas de faux négatifs   X 

Indépendance des détections X X X 

Absence d’attraction ou de répulsion des individus entre eux X   

Détection à 100 % à 0 m  X  

Détection des individus dès l’entrée dans le champ  X  

Mesure des distances correcte  X  

. 
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2.5.2 Calcul du TTE 

Le calcul de l’indice d’abondance en suivant le TTE a été réalisé sur R 4.2.1, avec l’aide de 

l’interface Rstudio et des bibliothèques spaceNtime (Moeller et Lukacs 2021) pour les calculs 

et ggplot2 pour les graphiques. Le calcul de l’indice se fait à partir de deux tableaux de 

données : un avec les périodes d’activité de chaque piège, ainsi que l’aire couverte par leur 

champ de vision, l’autre avec chaque capture, la date et l’heure de sa réalisation, et le nombre 

d’animaux filmés. Seuls ont été conservés les contacts situés dans la zone pour laquelle la 

probabilité de détection est a priori de 1. Celle-ci a été établie à 10 m en milieu ouvert, mais a 

été réduit dans les milieux boisés en fonction des obstacles obstruant le champ de vision, 

parfois jusqu’à 3 m. Le paramètre le plus difficile à établir est le nombre d’occasions K et le 

nombre de périodes k dans une occasion. Le prérequis du TTE étant qu’un individu ne peut 

pas être détecté par 2 pièges au cours de la même occasion, la durée d’une occasion a été 

déterminée à partir du temps nécessaire pour un chevreuil pour parcourir la distance entre 

les deux pièges les plus proches (Tableau 5). Une période k correspond quant à elle au temps 

nécessaire pour un chevreuil pour traverser le champ de vision d’un piège. 

Tableau 5 : Nombre et durée des périodes (k) et des occasions (K) par secteur 

Secteur Durée de k (s) 
Durée de K 

(min) 
Nb k par K Nb total de K 

TR 124 20 : 35 10 1034 

BJC 120 37 : 53 19 517 

ARB 184 40 13 426 

Les autres variables nécessaires sont v et la surface totale du secteur en m². Pour v, la valeur 

de 4 km/jour, issue de l’étude de Pfeffer et al. (2018), et avec laquelle Mira et Harle (2020) 

ont obtenu leur estimation de densité la plus fiable pour le parc de la fondation Pierre Vérots, 

a été conservée. Les 4 étapes du calcul sont : (1) calcul de la durée d’une période (fonction 

tte_samp_per), (2) délimitation des occasions et des périodes (fonction tte_build_occ), (3) 

reconstitution d’une matrice d’histoire de capture (fonction build_eh) et (4) calcul de l’indice 

d’abondance (fonction tte_estN_fn).
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3 Résultats 

3.1 Inventaire mammalogique 

 Tableau 6 : Richesse spécifique des mammifères contactés par les pièges par secteur 

Les 962 journées de capture sur l’ensemble de l’ENILR ont permis 415 observations, soit un 

taux d’environ 0.43 observation par jour et par piège. Ce taux est fortement variable en 

fonction des secteurs, entre les pièges des Arboras ayant une moyenne frisant les 

1 observation / jour, et les autres secteurs autour de 0.30 obs / jour (Tableau 6). 

Tableau 7 : Synthèse des contacts. Vert : espèces nouvelles pour le secteur ; Jaune : espèces connues 
sur le secteur mais pas contactées ; Rouge : espèces pas connues sur le secteur et pas contactées 

 

Secteur Nb obs 
S 

contactée 
S 

estimée 
S connue sur 

le secteur 
Nb nouvelles 

espèces 

TR* 133 11 14 à 16 11 2 

BJC 106 10 10 10 3 

ARB 176 5 5 5 3 

Nom scientifique Occ biblio site Dernière obs TR 2022 BJC 2022 ARB 2022 

Capreolus capreolus 64 2021 52 55 171 

Castor fiber   3 NA NA 

Erinaceus europaeus 12 2021 NA 1 2 

Lepus europaeus 17 2018 NA NA NA 

Lutra lutra 6 2021 NA NA NA 

Martes foina 8 2015 1 à 5 3 à 5 NA 

Martes martes 1 2010 7 à 11 2 à 7 2 à 3 

Meles meles 43 2021 27 10 NA 

Mustela nivalis 2 2008 NA NA NA 

Mustela putorius 2 2011 NA NA NA 

Myocastor coypus 47 2021 1 2 NA 

Ondatra zibethicus 1 2009 NA NA NA 

Oryctolagus cunniculus 15 2021 NA NA NA 

Rattus norvegicus 1 2008 1 NA NA 

Sciurus vulgaris 27 2021 1 2 NA 

Sus scrofa 14 2020 5 8 NA 

Vulpes vulpes 33 2021 34 7 12 
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Pour les Arboras, les observations issues des pièges, la courbe de raréfaction et les estimateurs 

de richesse spécifique donnent le même résultat : 5 espèces. Pour BJC, la courbe de 

raréfaction donne un S de 10, avec un intervalle de confiance entre 9 et 11. Les estimateurs 

de richesse spécifique donnent également des résultats entre 10 et 11. Sur l’Île de la Table 

Ronde, 11 espèces ont été contactées et les estimateurs vont entre 15 et 17. 

Figure 1 : Mesure de l'effort d'échantillonnage (par journée de capture pour l’ensemble des pièges d’un secteur) de 
l'inventaire par la courbe de raréfaction corrigée de l’écart-type de la richesse spécifique estimée (pointillés bleus). 
Les lignes pointillées horizontales  représentent les richesses spécifiques observée (en vert) et estimée (en jaune). La 
igne verticale en pointillés rouge représente la fin de l’échantillonnage 
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Quant à la courbe de raréfaction, elle ne montre toujours pas d’infléchissement vers une 

asymptote après 90 journées de capture par piège (Figure 1). La courbe de raréfaction donne 

alors une estimation entre 16 et 17 espèces, mais avec un intervalle de confiance entre 5 et 

28. On peut plus raisonnablement faire une estimation entre 11, le nombre d’espèces 

effectivement contactées, et 21, le nombre d’espèces potentiellement présentes (Annexe 1). 

Concernant les nouvelles espèces, celles-ci s’élèvent à 2 ou 3 par secteur. La présence de la 

martre des pins (Martes martes) sur le site a pu être confirmée, là où les données précédentes 

(à l’exception d’un écrasement) souffraient d’incertitudes d’identification. L’espèce est 

désormais considérée comme présente sur les 3 secteurs. Les autres espèces étaient déjà 

connues sur le site, et ne sont nouvelles qu’à l’échelle du secteur : le rat surmulot (Rattus 

norvegicus) pour la Table Ronde, la fouine (Martes foina) et le blaireau (Meles meles) pour 

BJC, le hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) et le renard roux (Vulpes vulpes) pour les 

Arboras. 

3.2 Indice d’abondance par application du modèle TTE 

Pour le chevreuil, les densités calculées par le modèle TTE sont de 6.17 ± 1.31 ind. / km² et 

6.84 ± 1.9 ind. / km², respectivement pour BJC et l’île de la Table Ronde. Les Arboras sont loin 

devant, avec 18.88 ± 2.18 ind. / km² (Figure 2). Ramené à la superficie de chaque secteur, cela 

donne des estimations d’abondance de respectivement 4 ± 1, 7 ± 2 et 7 ± 1 individus.  

 

Figure 2 : Densité de 
chevreuils au km² par 
secteur (avec l'erreur 
standard) 
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4 Discussion 

Trois résultats essentiels ressortent de cette étude :  

1. Des listes d’espèces de mammifères robustes pour chacun des trois secteurs, avec 2 

ou 3 nouvelles espèces par secteur 

2. Une importante base de données de plusieurs centaines de vidéos de ces espèces 

prises sur le site, qui pourront permettre des vérifications, de nouvelles estimations 

d’abondance, une utilisation à des fins de communication 

3. Des estimations d’abondance du chevreuil, de 7, 5 et 7 individus pour TR, BJC et ARB, 

avec une densité trois fois supérieure sur le dernier secteur 

Les résultats donnés par les courbes de raréfaction montrent à la fois un effort 

d’échantillonnage suffisant et les biais d’application de la méthode adoptée. Le nombre de 

journées de capture à l’échelle de tout le site (n = 962) est très proche du seuil de 1000 

journées, considéré comme la limite basse pour détecter des espèces rares (Burton et al. 

2015). La densité de pièges est de 1 / 5.19 ha, ce qui est largement supérieur à la médiane des 

études menées précédemment (1 / 290 ha). Pour les secteurs de rive droite (BJC et Arboras), 

l’échantillonnage semble avoir été suffisant pour atteindre une asymptote, et a permis de 

découvrir la présence de nouvelles espèces. En revanche, l’absence de l’écureuil (Sciurus 

vulgaris) sur les vidéos des Arboras, alors qu’il y est connu et que la probabilité qu’il y ait 

disparu paraît assez faible, pose question : la petite taille et les mœurs arboricoles de l’espèce 

expliquent sans doute pourquoi elle n’a pas été contactée ici. Cette hypothèse est renforcée 

par sa rareté sur les pièges des autres secteurs (il n’y apparaît qu’une ou deux fois sur 

l’ensemble des deux sessions de capture). L’exemple met en garde contre les biais dans la 

détection des espèces de petite taille, comme les rats (Rattus sp.) et le hérisson d’Europe 

(Erinaceus europaeus). Si une étude du même type veut les inclure, il faudra modifier la 

hauteur de placement des pièges pour augmenter leur probabilité de détection à faible 

distance. Dans le cas contraire, ces espèces devront être exclues d’office de l’étude, comme 

le sont déjà les rongeurs plus petits et les Soricomorpha (Maire 2022). Un deuxième problème 

de la liste d’espèces tient dans le placement aléatoire des pièges : celui-ci engendre 

naturellement plus de détection d’espèces communes et généralistes, avec de faibles enjeux, 

comme c’est le cas du chevreuil et du renard roux, les deux espèces les plus présentes sur les 



  

18 
 

pièges. Au contraire, les espèces semi-aquatiques à forts enjeux, menacées comme la loutre 

(Lutra lutra), le putois (Mustela putorius) ou invasives comme le vison d’Amérique (Neovison 

vison), ont beaucoup moins de chances d’être détectées par un piège et, même à l’issue de 

cette étude, il paraît difficile d’inférer leur absence. Le plus pertinent serait sans doute de faire 

des prospections espèces-centrées, par exemple des recherches d’indices de présence comme 

cela a déjà été fait sans succès pour la loutre (Cognet et Veaux 2019a). Concernant, le putois 

et le vison d’Amérique, quelques vidéos de mustélidés indéterminés prises en zones humides 

mériteraient d’être étudiés plus précisément. Ces espèces n’étant pas ou pratiquement pas 

connues sur l’ENILR, il paraît difficile d’en tirer quelque chose, d’autant que ces vidéos sont 

courtes et pas forcément de bonne qualité. 

La Campagne d’inventaire a tout de même donné quelques résultats solides. Le plus important 

est sans doute la confirmation de la présence de la fouine (Martes foina) sur BJC et Table 

ronde et de la martre des pins (Martes martes) sur les trois secteurs. A une exception près, 

l’ensemble des données jusque-là collectées sur l’ENILR étaient soit attribuées à la fouine, soit 

identifiées comme Martes sp. La confirmation de la sympatrie des deux espèces sur deux 

secteurs représente donc une amélioration significative des connaissances sur les 

mammifères du site. Si la présence de la fouine dans un milieu semi-naturel périurbain ne 

surprend pas, celle de la martre est plus étonnante. Les forêts en libre évolution de l’Île de la 

Table ronde sont des milieux favorables, mais l’urbanisation de la vallée du Rhône doit 

constituer un réel problème pour l’espèce en termes de continuité. Avec cette nouvelle 

espèce, et si les 14 déjà connues sur la Table Ronde sont encore présentes, on atteint 

effectivement les 15 espèces estimées par les indices de richesse spécifique. On peut donc 

supposer que le lièvre d’Europe (Lepus europaeus) et la belette (Mustela nivalis) sont encore 

présents. Il semble aussi possible de considérer le blaireau eurasien (Meles meles) et le 

sanglier (Sus scrofa) comme absents des Arboras. Etant donné la taille de ces espèces et 

l’effort d’échantillonnage, la probabilité d’un faux négatif paraît assez faible. Il ne faut 

cependant pas exclure la possibilité de visites temporaires des sangliers sur le secteur, comme 

c’est le cas sur la Table ronde (Maire 2022). Là encore, l’absence de ces espèces peut être lié 

au manque de continuité entre les Arboras et les autres secteurs. 
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Pour le calcul des indices d’abondance, le choix du chevreuil est pertinent : elle est, de loin, 

l’espèce qui a le plus été détectée sur les pièges, et était donc la plus à même de fournir des 

indices robustes. Le choix de l’indice est peut-être plus discutable : comme l’ont mis en avant 

Mira et Harle (2020), le TTE est plus sensible à la variation d’un paramètre, ce qui rend sa prise 

en main par un étudiant peu expérimenté assez complexe. La délimitation des périodes est 

difficile, car basée sur un v relativement variable. La délimitation des occasions paraît encore 

plus arbitraire, et leur influence sur le résultat final mériterait d’être mieux connue.  En 

l’absence d’autres estimations de densité faites avec d’autres indices sur l’ENILR (par exemple 

des IKA en voiture), il est difficile d’avoir un avis sur les densités obtenues. Ces densités sont 

cohérentes avec la littérature pour l’Europe tempérée, qui montre de fortes hétérogénéités. 

Par exemple, pour les études basées sur le REM citées plus haut, les estimations ont donnée 

des densités entre 14.6 et 19.4 ind. / km² en Allemagne centrale (Waltert et al. 2020), mais 

d’à peine 3 à 3.5 ind. km² en Bulgarie (Popova et al. 2019). 

Le fort écart entre les Arboras et les autres secteurs surprend. Plusieurs hypothèses peuvent 

être faites. (1) la forte fréquentation de BJC par des promeneurs de chiens peut engendrer un 

dérangement, qui provoque une réduction du fitness des chevrettes ou de la survie des faons. 

(2) les chevreuils de Table Ronde et de BJC circulent surtout sur les chemins (ce qui est moins 

pénible que d’essayer d’avancer dans une forêt en libre évolution, que l’on soit un chevreuil 

ou un étudiant en stage). Les chemins étant évités lors du placement des pièges (pour réduire 

le risque de vol), il est possible que cela introduise un biais dans l’échantillonnage, et vienne 

biaiser négativement les estimations d’abondance. (3) les différences d’échantillonnage entre 

les zones ouvertes des trois secteurs (Tableau 8), où le champ de vision des caméras est bien 

plus important, a créé un biais en faveur des Arboras. Cette hypothèse paraît particulièrement 

intéressante pour BJC, dont les milieux ouverts ont été deux fois moins bien échantillonnés. 

Elle est en revanche moins convaincante pour la Table Ronde, où l’effort d’échantillonnage ne 

semble pas montrer de différence significative avec les Arboras. Cet énorme écart, que la 

séparation des milieux ouverts du reste du plan d’échantillonnage devait éviter, est en grande 

partie dû aux difficultés à poser un piège dans un milieu sans arbres et au risque, plus élevé 

en milieu ouvert, que les mouvements de l’herbe ne viennent prématurément saturer la carte 

mémoire d’un piège. 
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Tableau 8 : Comparaison des efforts d'échantillonnage pour les zones ouvertes des 3 secteurs 

Secteur Part du secteur 
Part de 

l’échantillonnage  

Effort 
d’échantillonnage (en 

journée de 
capture/ha) 

TR 0.23 0.28 5.04 

BJC 0.29 0.12 2.5 

ARB 26.8 0.32 5.92 

 

Ces constats permettent d’en revenir aux deux questions évoquées en introduction, et qui 

mériteraient d’être plus étudiées à l’avenir sur le site : la continuité écologique et le 

dérangement. Si les mammifères, en raison de leur faible densité, de leur comportement 

souvent ubiquiste et de la difficulté de mettre en place des protocoles reproductibles, ne 

paraissent pas être de bons indicateurs de la qualité globale d’un écosystème protégé, ils sont 

en revanche une communauté particulièrement pertinente pour se pencher sur ces deux 

problématiques. L’un des apports majeurs de mon étude aura sans doute été de remettre en 

avant ces enjeux, absolument majeurs dans le cas d’un espace semi-naturel isolé au milieu 

d’une aire métropolitaine de plus d’un million d’habitants, dans un bassin-versant très 

aménagé, et pour un clade dont certaines espèces, autrefois communes, connaissent des 

déclins préoccupants. 
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synthèse des données sur les mammifères de l’ENILR réalisée en début de stage (Maire 2022) 

Nom 

scientifique 

Nb 

occ 

Dernière 

obs 
Remarques 

Capreolus 

capreolus 
64 2021 

Facile à voir, l’espèce est régulièrement observée et est 

connue sur tout le site 

Erinaceus 

europaeus 
12 2021 

L’espèce est régulièrement observée, surtout à Vernaison 

et sur les Iles 

Felis cattus 1 2020 

Très présent près du parking de la Traille (MESNIL, comm. 

pers.), pourrait poser des problèmes de prédation ou de 

concurrence 

Lepus 

europaeus 
17 2018 

Couramment observé sur les Iles avant 2018, plus de 

données depuis. Il serait intéressant de chercher à 

recontacter l’espèce 

Lutra lutra 6 2021 

Epreintes régulièrement contactées le long du Rhône 

depuis 10 ans, quelques observations plus ou moins sûres, 

mais pas de traces d’installation ni de reproduction 

Martes foina 8 2015 

Présence connue à Grigny, Vernaison et sur la Table 

Ronde. Les identifications à l’espèce doivent être prises 

avec précaution 

Martes 

martes 
1 2010 

Vue écrasée une fois sur une route traversant le site. 

Certaines données de fouine sont peut-être à attribuer à 

cette espèce 
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Meles meles 43 2021 
Espèce bien connue sur l’ensemble du site et 

régulièrement observée 

Mustela 

nivalis 
2 2008 

Vue une fois sur la Table Ronde, une fois à Grigny. 

L’espèce est petite, assez discrète, et sa répartition sur 

tous les milieux ouverts du site mériterait d’être connue 

Mustela 

putorius 
2 2011 

Vu une fois écrasé sur une route longeant le site. Des 

restes de repas ont été vus aux Arboras. En régression sur 

tout le territoire national 

Myocastor 

coypus 
47 2021 Vu régulièrement sur tout le site 

Ondatra 

zibethica 
1 2009 

Une observation ancienne sur la Table Ronde, peut-être 

une confusion avec un ragondin 

Oryctolagus 

cunniculus 
15 2021 

Une tentative de réintroduction sur l’Ile de la Chèvre a 

échoué(Gaget 2008), mais l’espèce se maintient à 

Vernaison et sur la Table Ronde 

Rattus 

norvegicus 
1 2008 

Une seul obs à Vernaison, mais l’espèce est probablement 

bien répandue sur le site 

Sciurus 

vulgaris 
27 2021 Régulièrement observé dans les milieux arborés 

Sus scrofa 14 2020 

Des traces de présence sont régulièrement observées en 

rive droite. Vient périodiquement sur la Table Ronde 

(GIRAUDO, comm. pers.) 

Vulpes vulpes 33 2021 Régulièrement observé partout 



 

 

 

 

Annexe 3 : Estimateurs de richesse spécifique pour chaque secteur 

 ACE ICE Chao1 Chao2 Jacknife1 Jacknife2 

TR 16.02 15.05 16.96 13.88 14.84 17.64 

BJC 10.56 10.46 10 10 10.96 8.34 

ARB 5.16 5.1 5.01 5 5 3.26 

 

Annexe 2 : Puissance d’échantillonnage par secteur, dans un rayon de 100 
m autour de chaque piège 


